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Austrage, Colombie, Cuba, Etats~Unis d 1Amérique e~ Râyaume~Uni de
Grancle~Dretagne et dl Irlande du Nord : projet ci,~ X' solution

Le Conseil de sécurité,

Ayant entendu des exposés deG représentants des Gouvernements de ltInde et

du Pakistan au sujet du différend concernant llEtat de Jammu et Cachemire,

Ra~pelant aux gouvernements et autorités intérensés le principe énoncé dans

ses résolutions des 21 avril 1948, 3 juin 1948, 14 mars 1950 et 30 mars 1951,

ainsi que dans les résolutions der. 13 août 19l~8 et 5 janvier 1949 de la Commission

des Ns;ttons Unies pour l'Inde et le Pakistan) à savoir que le sort définitif de

llEtat de JDJrumU et Cachemire doit &tre décidé conformément à la volonté des

populations, exprimée au moyen de la procédure démocratique dlun plébiscite libre

et impartial tenu sous l'égide des Nations Unies,

Confirme la déclaration qu'il a faite dans sa résolution du 30 mars 1951 et

déclare que la convocation d'une Assemblée constituante dans les conditions
reconnnandées par le Conseil général de la tlConférence nationale de l! ensemble de

llEtat de Jammu et Cachemire Il , ainsi q,ue toutes lèS mesures que cette Assemblée

pourrait avoir prises ou pourrait s'efforcer de prendre pour déter.miner la

structure et les associations futures de l'ensemble de llEtat de Jammu et Cachemir~

ou dlune partie quelconque dudit Etat, ou toute action des parties intéressées

pour appuyer les mesures susviséec, ne constituent pas des moyens propres à régler

le sort dudit Etat conformément au principe mentionné ci-dessus;

Décide de poursuivre lr~~amen du différend.

57-03035




